
RUSSIE.

Extrait de la lettre du comte de Nesselrode au grand-visir , 
du i4 (26) avril 1828.

... V. Exc. ne sera pas surprise (Rapprendre, qu’en voyant 
kcontinuation des mesures hostiles de la Porte malgré les re
montra n ces des cours amiès et alliées de la Russie , je suis 
cjiargé de répondre à sa note du 12 décembre 1827 par la dé
claration ci-jointe :

« Le ministère ottoman se trompe en croyant que la conduite de l’am- 
liassadeur russe -à Constantinople ri’ait obtenu l'entier assentiment de 
S M. I. La Sublime-Porte 11e saurait ignorer que M. de Ri beau pierre, 
[Dur ce qui concerne la question grecque , n’a constamment agi d’après 
lfcs ordres exprès de son souverain , et ensuite des résolutions des trois 
cours alliées. L’empereur a vu avec regret qu’au Heu de suivre une po- 
litique arnica le , elle Vest permise au contraire des faits qui ont détruit 
Ions les traités exislans entre elle et la Russie; entravé le commerce de 
la Mt'r-Noire ; agi contre les sujets russes., et finalement annoncé à tous 
les musulmans sa ferme résolution de rendre le mal pour le bien, la 
guerre pour la paix , et de renoncer à tout accomplissement de conven
tions solennelles.

» La marche des troupes russes dans les étals de sa hautesse suivra 
tüunédiatemeuf le manifeste«de l’empereur joint à la présente, Autant est 
penible et sincère le rügtet qu’éprouve mon auguste souverain de se voir 
contraint à employer les voies de rigueur, autant il lui serait agréable d’en 
Voir abréger le cours; en conséquence lorsque des plénipotentiaires de 
S'H. se présenteront au quartier-général du commandant en chef de Par- 
Me russe } il leur sera fait le meilleur accueil, en supposant, que la Su
blime Porte les aura envoyés dans la vue de renouer les anciennes rela^ 
lions existantes entre les deux empires, en rétablissant les traités dans 
l°ule leur etendue, et d’accéder sans réserve aux stipulations du traité 
•bô juillet 1827, entré la France, l’Angleterre et la Russie , afin dévi
ai’h reproduction des justes motifs de guerre , de restituer à la Russie 
b pertes que lui ont fait éprouver les mesures du gouvernement oito- 
®ani ainsi que les frais de guerre qu’elles ont occasionnés, lesquels ne 
boni qu augmenter par la prolongation des hostilités. L’empereur n’arrè- 
lera pas les opérations militaires pendant les négociations, mais il est con- 
Vî>ûc.u par la modération de ses vues , que ces négociations conduiront 
pfotupiemenl à la conclusion d’une paix solide, qui est le but de ses plus 

désirs. «
l’ai l’honneur , elc. Signé comte de Nessle 0%.

ANGLETERRE.

Londres j le 9 mai. — Le gouvenieajent a reçu des dépêches 

^ sir F. Lamb, de Lisbonne, en date des 25 et 26 avril.

Les lettres qu’on a reçues par la même occasion portent, que 
1*4 du même mois étanl’le jour anniversaire de la naissance 
da reine, il y eut une grande réception au palais d’Ajuda où 
îscnat s’était rendu pour complimenter don Miguel. Le presi- 
“ent dans le’ discours qu’il adressa au prince, le sollicita de 
"“liter sur le trône ; dans la soirée il y eut illumination ge'né- 
’"“i et l’on chanta à l’Opéra l’hymne royaliste.

gazette du 26 contient une réponse au discours du sénat 
? forme de decret, dans laquelle D. Miguel ne prend pas le 
llre de prince régent; en y parlant en termes généraux, il

«

so.it
sjnt

I b-

Æci d’

mam a ce que la tranquillité publique ne 
pus troublée , et de défendre sève renient tout cri offen- 
> tendant .a encourager les intrigués et a compromettre 

°n ordre. CCourier.)
une lettre particuliere de Lisbonne, en date

les intentions du sénat, ne doivent recevoir leur exécu- i 
‘""ilne d’après la manière légale établie par les lois fonda- | 
Stales de la monarchie. Ce prince invite les Portugais a \ 
,|endre patiemment les mesures qu’il jugera convenable de j 
Ptenclre à leur égard. ^ j
, lr Frédéric Lamb s’étant rendu le même jour ’a la cour , j 

Peuple jeta des fusées contre sa voiture , en criant : vire le j 
'absolu !
A Miguel a fait parvenir une circulaire aux ambassadeurs 
^»gets, dans laquelle il blâme les événemens de la veille, 

y déclare la détermination de maintenir la constitution, 
j 'olendant-général de police a adresse à tons les corregi- 

01s du royaume une circulaire dans laquelle il leur recorn- 
^ de tenir la

? 26 avril : L’évacuation par les soldats de la marine angla 
es torts de St-Julien et- Bugio est décidée et se fera proBiibie- 

mardi prochain. Le vaisseau de y4 canôn3 le Spartiate ,

! 2 bricks de guerre, le Faucon et la Lyre , mettront alors 

4 voile du Tage pour l’Angleterre, 

j ~~~ L’assentiment royal au bill pour l’abrogation des actes 
^ '-est de corporation , et à vingt-cinq autres bills concernant 
^ affaires publiques et privées , sera donné aujourd’hui par 

ûe commission.

c. p® Francis Burdett a fait hier sa motion sur l’émancipation 

b'ilique , a la chambre des communes. Son discours remplit

sept colonnes en petit texte du Times. La motion e*t £«#ft 
conçue : » Que la chambre se forme en comité générii {»«Mgr 
prendre en considération l’état des lois relatives aux suj*1« 
catholiques de S. M. en Grande-Bretagne et en Irlande , 'Un* 
l’intention d’en venir à un arrangement définitif et concilia- 
toire qui pourra conduire à la paix , contribuer à accroître la 
puissance du royaume-uni, à la stabilité de l’établissement de 
1 église protestante et à la satisfaction et à la concorde générale 
des sujets de S M. »

M. Brougham a secondé la motion. Le solliciteur général a 
développé longuement les motifs qui le portent à s’y opposer.

M. Perceval a parle en faveur de la motion, de même que 
M. Fitzgerald.

M. Moore a témoigné une opinion contraire.
MM. Doherty et Levison Gower se sont déclarés en faveur 

de la question catholique. Ensuite la chambre s’est ajournée , la 
séance s’étant prolonge'e jusqu’à une heure et demie de la nuit. 
Les discussions seront reprises aujourd’hui.

FRANCE.

Pans, le 10 mai. — Quelques personnes paraissent craindre 
que- la proposition dç M. de Cotmy . de f-otimcttre aux chances 
d’une réélection tout député qui accepterait un emploi du 
gouvernement, ne rencontre dans la cbambre des pairs une 
nombreuse opposition.

— M. de Salvandy vient de mourir dans les sentimens de la
plus grande piété. {Gazette.)

— Le- Courrier français constate certaines, modifications qni 
s’opèrent dans quelques parties de la chambre. 11 y a décidé
ment à 1 extrémité du centre gauche, dit il , quarante à cin
quante membres chez qui les paroles d’un ministre portes t 
toujours la persuasion. L’extrémité du centre gauche a voté 
hier suivant ce que les ministres avaient dit, et l’amendement 
a été rejeté.

— Un journal cite aujourd’hui l’arrêt suivant rendu par la 
cour royale de Paris, le 18 mai 1818, sur la question du 
mariage des prêtres :

« Considérant qu’il est constant quo Martin était engagé dans le» 
ordres sacrés ;fque jusqu’à la constitution de i 791, il était reçu en France , 
comme en tous pays, catholiques , que l’engagement dans les ordres sacres 
était un empêchement dirimant du marrage , que ce principe n’a été 
détruit par aucune loi expr. . , et que sa violation temporaire n’a été que 
l’effet d’une erreur par inu-.u.ion de la constitution de 1791, qui décla
rait ne reconnaître aucun vœu religieux ou engagement contraire à la na
ture; <|ie cette erreur qni , en ta supposant erreur commune , protège 
lVffaWies mf?râges antérieurs à la charte , a dû cesser nécessairement de
puis la prom’Slgalion de la charte., qni , en déclarant la religion catholique 
apostolique et -romaine la religion de l’état , a restitué aux lois de l'église 
lajorce de lois de l'état relativement aux ministres de la religion 
de l'état. »

Le tribunal de Nancy adécidé le 23 avril dernier qu’un 
prêtre catholique‘pouvait contracter fuariage devant .l’officier 
civil de sa commune.

— Ou lit la lettre suivante dans \e Précurseur de Lyon :
«. Dans une petite ville d’Allemagne, voisine des. frontières cïo 

France , j’ai été témoin d’ün fait de tolérance dont, on n’a , 
ie crois,, pas encore eu d’exemple. Le 17 de ce mois, deux ma
çons sont tombés du haut d’un toU;l’un est mort presque de suite 
et. l’autre ie soir. L’un était protestant et l’autre catholique. 
Comme ces ouvriers sont mort ensemble , on à trouvé tout 
simple de les enterrer ensemble. Gomme chez nous , un enfant 
de chœur en costume portait la cyoix , derrière laquelle ’mar
chait le pasteur entre deux prêtres catholiques, et les deux 
corbillard* se suivaient par derrière. Arrives’ au cimetière , 
la suite et les deux cierges Ont assisté à chaque inhumation,

» Quoique cette réunion fortuite, ne se fût peut-être jamais 
présentée , les catholiques et les protestans trouvaient cela si, 
naturel que personne ne m’eu aurait parlé , si je . ’avais ma
nifesté mm» étonnement et: surtout mon estime pour de sem
blables pttpsj^i t'

— Dans sa séance du 8 , la chambre des députés a repris 
la discussion du projet de loi sur les listes électorales. Après 
l’adoption de l’article 18 devenu l’article ig, la chambre a passé 
a Fexamen du titre IV, qu’après avoir entendu quelques 
orateurs elle 0 renvoyé à une commission.

Dans celle du g, la chambre a adopté l’article 21 amendé 
par la commission , l’article 22 conformément à la l’édaclion 
de M. Mauguinet l’article 2a amendé par MM. Ricard et Dupin. 
Enfin les articles 24j, a5 et 26 ont reçu successivement lasauci 
tiou de la cbambre.

il
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il il

if



PAYS-BAS.

Liège , le i3 Mai.
Par arrêté royal du 18 avril 1828, M. Guillaume Nyst , 

a e'té appelé aux fonctions de notaire dans lo canton d’Aubel , 

à cbafge de résider à Montzen»
— On nous informe que dans l’affaire intentée au journal

l’Argus, et à charge des sieurs Bellet , Jador et de Béthune, 
renvoyés devant la cour d’assises , l’imprimeur a eLé mis hors 

de cause. L’arrêt de la chambre des mises en accusation est 

basé sur ce motif : qu’il n’est pas établi au procès que 1 im

primeur inculpé ait eu connaissance des écrits pour lesquels il 

avait prêté ses presses. (Gazette des Pays-Bas.)
— Le navire anglais retenu à Ilelvoetsluis , comme ayant à 

bord une cargaison d’armes pour file de Java , a fait voile du

dit port avec sa cargaison pour Manille (îles Philippines] , sa 

destination primitive , ensuite de permission des autorités su

périeures.
— Nous avons reçu , ce matin , une réponse à la lettre in

sérée dans notre feuille d’hier, sur l’agrandissement de la ville. 

Nous la publierons dans notre prochain n°.

— On lit dans les journaux anglais que d’après des don

nées officielles il a été importé , pendant 1827 , des Pays-Bas 

en Angleterre, 142,65o quintaux de beurre, et 188,164 quin

taux de fromage. ____________________

A l’occasion d’un article publié dans le Belge -, la semaine der
nière, la Gazette des Pays-Bas a deux fois rompu le silence systé
matique dans lequel elle se renferme d’ordinaire. Elle affirme qu’elle 
n’a mission aucune pour défendre les actes de 1 administration . 
son allure est libre, et lorsqu’il vient à la pensée d’un des rédac
teurs de cette feuille de louer quelque mesure du gouvernement , 
c’est dit-elle , pure bonne volonté de sa part et comme pourrait le
faire’ tout autre journaliste. Il est en vérité malheureux , pour les
écrivains de ta Gazette , qu’au milieu d’accusations accablantes contre 
le ministère, et dans les chambres et dans les journaux , elle seule 
n’*it jamais trouvé que des paroles apologétiques , sans que l’ombre 
d’GG blâme soit venus une seule fois constater son indépendance. 
Cette circonstance nous obiige à sjouwer les félicitations que nous vou
drions adresser à la Gazette.

Quoiqu’il en soit du reste, sa déclaration est un mauvais ser
vice rendu au ministère : dans un état constitutionnel , où les actes 
du pouvoir peuvent être librement discutés par tous les citoyeus , 
c’est un devoir véritable pour l’administration de posséder des orga
nes qui interviennent en sa faveur dans les débats de l’opinion
publique. Négliger les moyens de se la concilier ,’ c’est proclamer
son mépris pour elle. En France , en Angleterre , où elle est
respectée , l’un des premiers soins des nouveaux ministres a été de 
créer des journaux chargés de défendre leurs actes au tribunal de 
l’opinion. A cela ta Gazette répond qu» notre situation est toute
différente , qu’il n’y a point chez nous d’opposition tranchée et per
manente contre le ministère ; que tout se réduit à une opposition
de détails. Mais ces détails , sur lesquels le ministère et la nation
sont divisés , c’est notre système d’impôt presque tout entier , c’est 
l’obscurité des comptes présentés aux chambres, c’est l’odieux arrête 
de i8i5 sur la presse, c’est la législation des conflits qui annule 
chez nous toutes les garanties légales , ce sont les vices de notre or
ganisation judiciaire, ceux de la garde communale; c’est la privation 
du jury, c’est l’existence de l’arrêté du 20 avril i8i5 contre la li
berté individuelle, c’est la présentation d’un code pénal qui atteste 
le mépris ou l’ignorance complète de tous les droits constitutionnels 
de tous les citoyens du royaume; c’est enfin l’effrayante activité du 
fisc et ses nombreuses illégalités. Nous le demandons à la Gazette , 
une administration contre laquelle l’opposition élève de pareils griefs, 
a -t- elle droit de se croire plus populaire que l’adminisiratmn Pey
ronnet et Villèle qui pesait uaguères sur la France.

~~~— t v
Gbakd-Düchè de Luxembooug. — Emigration pour le *'Brésil. 

Causes principales. — Statistique des frais judiciaires que 
coûte au grand-duché le système actuel des contributions.

Des bords de la Moselle . le 8 mai 1828.
Monsieur le Rédacteur ,

C’est avec raison qu’on a regarde' l’émigration dont notre pro

vince est le théâtre , comme un événement important , digne 

de l’attention du gouvernement et du public ; on peut dire que 

dans le grand-duché la patrie a été , un moment, en danger ; 

ce danger est passé , beaucoup d’infortunés se sont précipités 

hors du pays , mais la fièvre commence à se ralentir et le mal 

n’est plus contagieux. Pour quiconque s’occupe des intérêts 

publics, le teins des réflexions calmes mais sévères , exemptes 

de passion et de. péril est arrive.

On s’est accordé à signaler le système actuel d’impositions 

comme îa cause de l’émigration qui a menacé de dépeupler la 

plus belle partie de la province ; il est plusieurs causes secon

daires qu’on n’aurait pas dû passer sous silence , et je pense 

même que la cause principale n’a e'té jusqu’ici qu’indiquée. Je 

me propose dans cette lettre de la montrer dans son veritable 

jour , en prouvant que l’état de malaise qui, dans le grand-du

ché , se fait remarquer dans toutes les classes dam d assez loin, et 

que le système d’impositions du U juillet io2ii11?ï) l’a fait par

venir à son dernier degré.
Dans une deuxième lettre je ferai connaître plusieurs de ces 

causes secondaires.

Depuis sa réunion à la république française en 179^ > Ia pros
périté du pays de Luxembourg devenu le departement des 

Forêts , a toujours été en déclinant. Sous le directoire , le con

sulat, l’empire presque toutes les fonctions ont été remplies 

par des étrangers , naturellement assez indifférents aux inté

rêts du département ; on croyait que tout était fait quand les

"TîTt Test la date de la loi qui a posé les bases du système; d’aulres lois 

Wale M’eat organisé; la-mise à exécution diUe’du 1« janvier r8aâ.

! contributions étaient levées et les conscrits recrutés. Il est

Î
 aussi vrai de dire que la révolte qui avait éclaté dans tous les 

villages des frontières en 1795 et 1796 n’avait pas été un titre 

! de recommandation et que le département a toujours été vu 

de mauvais œil. Pendant les dix-neuf années environ qu’a duré 

la réunion à la France , rien n’a été fait pour améliorer la 

situation du pays ou pour conserver les élémens de bien être 

qui pouvaient exister ; aucun ouvrage public n’a été ni entrepris 

ni même convenablement entretenu.

Les événemens de i8t4 et 1815 n’étaient pas propres à chan
ger cet état de choses. Le pays de Luxembourg , placé entre 

les alliés et les Français fut tour à tour traité en ennemi par 

les uns et les autres. Souvent la même contrée a été rançonnée 

le matin par les Ilessois , l’après-midi par les Français ; les 

habitans ont été témoins de plusieurs sièges , entre autres du 

siège de Luxembourg et de l’immortel siège de Longwy, et ont 

contribué aux frais de plusieurs campagnes. On sait que ie gou

vernement d’alors n’était que provisoire.

Depuis le milieu de l’année i8i5 , le pays de Luxembourg, 
décoré du titre de grand-duché , a été de droit ou de fait con

sidéré , relativement à la confédération germanique , comme un 

e'tat séparé et indépendant ; relativement aux Pays-Bas, comme 

une province de ce royaume ; relativement à la forteresse de 

Luxembourg militairement occupée par les prussiens , comme 

une partie de la Prusse. Telle est, on ne peut le nier , la com

plication , ou plutôt l’incertitude que présentent les relations po

litiques du grand-duclié.

Le prince libéral qui nous gouverne a compris la position 

de la province , et il a été dignement secondé par le gou

vernement provincial ; déjà de grandes choses ont été faites ; 

l’instruction primaire s’est relevée, l’admistration municipale a 

été réorganisée , la confection des chemins vicinaux a été or

donnée , une route a été percée a travers les Ardennes , une so

ciété a été instituée pour l’exploitation des mines , un canal va 

joindre la Meuse à la Moselle.

Après cet éloge du gouvernement actuel , revenons aux af

faires intérieures de la province.

Le pays , délivré des années , n’a pas par là été délivré 

de toutes les suites de l’occupation militaire, les communes 

obérées de dettes par suite des requisitions , ont dû employer 

au paiement leurs revenus , ou même s’imposer extraordinai

rement. Il y a des communes qui aujourd’hui ne sont pas en

core entièrement libérées.

L’année 1817 a été une époque malheureuse dont le peuple 

gardera longtems le souvenir , et qui est assez connue. Je ne fe

rai qu’une observation particulière :

En 1817 le prix des denrées a été excessif ; le paysan qui avait

I
 seulement quelques maldres à vendre se voyait maître d'uns 

somme assez considérable et s’imaginait follement que l’agricul

ture continuerait à être aussi lucrative; le prix des biens fonds 

est devenu exorbitant comme Celui des denrées , et les paysans 

achetaient f l’envi et à crédit. Bientôt les choses ont repris leur 
cours naturel ; la terre a cessé d’être stérile, le prix des den

rées a baissé, l’argent est devenu plus rare parmi les culti

vateurs. Cependant les acquisitions faites à crédit en 1817 res

taient à payer , et, pour se libérer, l’acquéreur a souvent dû 

vendre son patrimoine tout entier, ou l’bypothéqner eu em

pruntant à un taux usuraire. C’est là l’origine de la ruine et dn 

malaise de tant de cultivateurs , et il me serait facile d’en nom

mer qui, encore aujourd’hui, avec tous leurs revenus, font 

à peine face aux intérêts du prix de quelques pièces de terre 

achetées pendant cette fatale année.
Le système prohibitif admis par la France et la Prusse de

puis 1815 et constamment suivi depuis ferma tous les débou

chés du Grand Duché , séparé d’ailleurs du reste des Pays Bas 

par un désert appelé les Ardennes. Il suffira de citer un exemple; 

. nous avons des bestiaux en abondance , et nous en fournissions 

autrefois aux départemens voisins de France ; cette ressource 

même pourrait nous suffire. Des droits d’entrée exorbitants 

l’ont anéantie.
Telle était la situation du Grand-Duché de Luxembourg au 

I janvier 1823 ,époque de l’introduction du système dimpq 

sitions du 12 juillet 1821 ; les systèmes précédents avaient déjà 

provoqué de justes réclamations ; celui-ci rémlissait tous les Vi

ces imaginables. Le pays de Luxembourg n’avait fait que dé

choir depuis 1795; il devait tomber plus bas encore.

Tout est dit sur le système actuel d’impositions ; écoutez, de 

toutes parts on s’écrie : En choisissant pour matière imposable 

des objets de première nécessité on a place le pauvre , dépourvu 

d’argent, dans l’alternative de mourir de faim à côté du tas de 

blé ou de bétail , ou bien deffrauder, et dans cette alternative 

le contribuable n’a pas hésité a frauder. Le meunier qui au 

rait manqué de pratiques s’il n’avait admis les fraudeurs, es 

devenu fraudeur lni-même ,les procès-verbaux se sontaccumu e 
et la ruine du meunier eu a été le résultat. On convient î 

l’admodiation est venue soulager un peu , mais il y ama ° 
jours de l’arbitraire dans la répartition , tant il est vrai 9“ _ 
principe faux ne se corrige jamais. En introduisant *a ,n ^ 

tion , on aurait dû amnistier tous les procès-verbaux e ,

tnre , devenus alors inutiles ; ce procédé eut été gt311 ^

néreux ; ou n’en a rien fait. Les lois sur les distilleues  ̂

linguent pas entre les distilleries purement agrico es e ^ ^ 

tres ; on avait fait espérer que les premières jounaien  ̂

faculté de l’abonnement ; les distilleries sont presque P ^ 

abandonnées. Parcourez,à l’époque des vendangesi, es 

riverains de la Moselle, vous y verrez les raisins P* g su 

pourrir sur les fumiers, et si vous en demandez a



rigneron , il vous répondra brusquement : si je distillais delà , 

je me ruinerais par les avances. Il fen est de même Je-t0us les 

fruits à noyaux qu on livre à vil prix à la .consommation o rdi

naire. Le recouvrement de la plupart des nouveaux impôts ex.rêe 

continuellement la violation du domicile ; le citoyen a cessé de 

regarder sa maison comme un asile inviolable et sacré , comme 

un lieu de sûreté et de se'curité ; idée affligeante qui suffit pour 

désenchanter l’existence. Une armée d’employés tient le pays 

pour ainsi dire dans un blocus permanent et obtient pour bu

tin le produit des condamnations.

Voila les doléances que l’on entend depuis nombre d’an- 

necs. Tout ce que les Pirson , les Serret, les Lccocq , tes 

Maréchal , les Tinant, les Dotrenge, les Rcyphins et les autres 

députes méridionaux ont prédit lors de la discussion des lois 

nouvelles , s est realise ; relisez les discours de ces honorables 

leprésentans , et pour avoir le tableau de ce qui existe , met

tez au présent ce qui y est exprimé au futur.

Le gouvernement est sans doute convaincu de l’impossibilité 

de maintenir le système du 12 juillet 1821 et médite en ce 

moment des changements ; s’il lui fallait de nouveaux éléments 

de conviction , il lui serait facile de s’en procurer : il suffirait 

de faire la statistique de tous'les procès-verbaux produits par 

le système actuel. Nous a qui les archives de l’administration 

sont fermées , nous ne pouvons sous ce rapport faire qu'un cal

cul appioximatif , fonde sur quelques données que nous avons 

obtenues presque à la dérobée.

Dans 1 inspection de Luxembourg, on a transigé en 1823 sur

X71 nnn b' r» . •environ 
En 1824 sur environ. 

En 1825 sur environ. 

En 1826 sur environ. 

En 1827 sur environ.

i58o procès-verbaux. 
1600 

800 

600 

4oo

, Total. 4980.

Nous n avons sur les trois autres inspections que lés rensei - 

gnements s'uivans ; dans l’inspection d’Arlon il y a eu plus de 
transactions , clans celles de Dieckircb et de Marche moins 

fa Luxembourg ; admettons que claus chacune de celles-ci on 

ait transigé sur environ........................................................................................... 3000

3ooo

3ooo
Total des transactions pour le Grand-Duché. 13,980 

Les procès-verbaux portés devant les tribunaux qui ont été 

®vis de jugements ou sur lesquels on a transigé durant l’ins-

t«nce s’élèvent pour le Grand-Duché à environ. . . 5ooo
Total des procès-verbaux pris indistinctement. 18 080 

Relativement à la perle qu’ont faite les contribuables en y 

comprenant la confiscation des matières saisies , les frais de 

procédure ou de transaction , les honoraires des avocats et des 

Moues, qu’on ait gagné ou perdu , on peut estimer , l’un p0r- 

Untl antre , que chaque procès-verbal a coûté du prévenu la 

somme de vingt florins ; les dix-huit mille neuf cent quatre- 

^uigt procès-verbaux auront donc coûté la somme de 379,600 fl.

,ns la dernière loi sur la répartition de l’impôt-foncier, là 

province de Luxembourg est cotisée à la somme de 386,29/0.
H se trouve donc que le Grand-Duché dans l’espace de cinq 

anûees a payé pour frais de procès-verbaux une somme à peu- 

Fes egale^ a sa contribution foncière , ou bien annuellement 
le même objet un cinquième de cette contribution. 

Rapprochez le résultat de ce calcul que je ne donne que 

“mme approximatif et qui n’est pas exagéré, de la situation 

“Pays depuis plus de trente années , et vous vous convain- 

que dans le Grand-Duché le mal aise est général et que 

^migration a été aveuglement accueillie comme l’unique moyen

Saat’ i/fond**—------------- ------------------Agréez, etc.

cour d’assises de liège.
^UfCcCe 13 maL Le onze noïe“bre dernier , l’épouse War« 
Nr’ “° a"TGe0rg,eS >fi0rlit de chez elle vers <tuatre Inures de relevée 
ï»ch, , a-°hel6r dS ,b",le dans UD vil,aSe voisin; son mari n’éuit 
lt0 , lm non Plus i «‘le ferma soigneusement pà porie de la mai- 
C»bti! e“porla Ia clef< se rendanl d’abord chez sa voisine, la veuve 
"«»»miss'<iU1 ellea'°ulalt confîer aon enfant pendant qu’elle irait faire

Elle causait un instant avec cette veuve, lorsque celle-ci, l’inter- 
: ' tout a coup lui dit : il y a quelqu'un chez vous , j’entends 

tMaïu. té ™aIS 3 femme Warkin, qui pourtant aussi avait entendu 
'i a, ' ,U ’ refJOndil •' il esl ^possible qu'on s'introduise chez*Uo♦UOi >, • s i _

ü|iWF“'?2“’e” softant foi fermé mes portes" à clef >{et ' elle''monIra 
Vitts W C efSa 3 ïel’Ve Gabri<i|. Cependant , pour plus d assurance , 
(rise de , lklu relourna de suile a son domicile, et ne fut pas peu sur
ent etjVer- ouvcr.,e la Porle principale qu’elle avait fermée en 
«Ile re 1 dont el,e avait la riefen poche. Rentrant alors dans l’inlérieur 
>«isi f°n“ut <lu’on venail de briser la porte d’une armoire qui était
"»“iilani 3 Clef 6t qU’°n y aVail V°lé tout leur ar8*nl complant 

Ne , en C|uq couronnes de France et une pièce de 5 francs.
hirie personlle dans Ia maison, elle courut aussitôt dans la
tala’. 6 6 aPefula une asfez grande dislance un individu traver- 
tat ni ““pagne dite l'Enclos qui était labourée et dans laquelle il n'v 
ic'Usép31eœ‘.a msenl,6ri elfe crut reoonrtaîlre que cet individu était 
ïo tff tnÇU'8 JosePh Davin > il alla't vers Warzée.

*Nnt à ’«Hu,btrl IoUa'ge et Lambert Joseph Serret , porchers, de- 
a'NWl. ri1" Ge0rgeS’ P?8““1 dans ce moment, virent l’accusé Da- 
il8 '’Sncfos CXnrrem pa,'fa"emen1t - traverser la campagne labouré.

'Ornait |e’ 7 • ? P°i"' ,de seDlier> e[ marchei' '«rs Warzée;iNuèren ° m3‘EOn ^ar,km COœme s il venait d’en sorlir. Ils
com2 " re,"Urnal' a ,cba(lue ins,anl al regardait à droite et 

I "“»ilôt “ ,..p0Ur 9 assurer qu’on ne le poursuivait pas
> prévw ep0USe Warkin se f«t aperçus du vol, elle s’e 

LsUr emr 8l)n mari , à Warzée.

c7iezdThéSe8Trn,d^4.anl'ri6Ureraent To!® v!nê''c!ni * Tente souj 
1,™ Troqua, leur sœur. D’ailleurs, un an à peu pré. aupa-

clef da aD ^ue.^a.ccus® travaillait à raccommoder leur toit, la 
• e p. Por e prmeipale sétait tout à coup trouvée perdue et its

la ?echeUrcheddBT S°n?COn’ *.JaCqUeS Warkin sa mit à '’'notant même i 
à boire » h d 30CUSe ’ qU' C0Urait délàleâ «barets de Warzée payant
teur ma 5 .’Pr,er ''T'u '6 -tr0UVa danS '6 Cabaret de Louis Doc- 17 ’ HV 3 pe'"e y fut-d <;ntre que l’accusé, jouant à une loterie do 
pa ns deptees, I aperçut et quitta le cabaret. Warkin sortit aussi etl’au-
ebir .f b ’ Sr‘.de Si Pré3ffQe 1,a««8d se serait vu obligé de fran- 

r une have ; Warkin doit avoir entendu sonner de l’argent dans la
LfdePiér’Tr 'l Qa0ÎqU’''wen,- SOit '-’CCUsé se rendit alors dans le caba- 

r' w Leclercq ou Warkin se rendit également.
ar 3’. ”ark,n confia a plusieurs personnes qu’on venait de lui voler son
trogo lé»è p )0U2a ?U9 <:anS 69 coaronnes “«»'ra.tes, il y en avait deux 
t.op legeres dont une surtout 1res reconnaissable par des teches noires.
déconfen b r" alla rerrder ‘’aCC,,Sé eü fa,;e ’ et on ""»«I« qu’il »2 

contenançait. Dans ce cabaret comme dans les autres, il offrit de payer la
perdue? USr,r7erS°n"eS- “ P"y3 '^me cinf' piè<=ea d« vingt-cinq cent, peraues au jeu de quilles.
J^rkin -e déc'da 3 prendre '’aoonsé Par la bra8et à l’entraîner , 
„2“ P r'6“" PerSon“es,a le su!'’I'e- Arrivé dans la cour , l’accusé 
fort B-ent" t r "e ÏÜUlulP°,Dt allez P|U9 loin. Il tremblait très 
! 'l V0UlUt rentrer dans le cabare‘ I '““i9 on le repoussa dans

la cour; puts comme on entendit tomber nue couronne sur le p,Vé , on 
t qutl jetait son argent; et on fit apportei de la lumière.

nroefon", }/“ , ““T VÜUlait 8'éohaPPer - maiB Warkin le retint, et lui re- 
vivant P1 T" mme- 11 8e mit 611 dev0'r d® le fouiller : ce que 
franc» IlTm t'’3 8°"Sarrau et Prit dan8son gusset une pièpe de cinq
navelV^ , à ; affirrn3"‘ qUe °'e'tait 14 lout 8011 aç')b'. et offrant de
payer I ecot de tout le monde si on trouvait sur lui d’autre argent. No-
nob am cette assertion , il avait dans une petite poche à l'inténetu de sou 
gilet et sous le bras une bourse de laine grise, contenant des couronnes 
av nt rt i>Ln 9 fo,l"‘l.a,lt > Warkin trouva cette bourse, s’en empara , et 
iïdeL ,* •,r ,1Prev,nt tIue parmi 003 pièces ( si c’était les siennes )

,73V<Vrl,ne ooqr011118 lâchée en noir et trop légère dapoidsd’un hard de L,ege à peu près. ^
ne?»?3 b°UrSe 6lant ouverte ' tout le monde reconnut qu’à la vérité elle 

renlermatt que quatre couronnes , mais que parmi ces couronnes il y en 
avait une marquee de taches noires. y
j7rT;T\'en Pe9ant celte couronne marquée , qu’elle était dn poids d un hard de Liege Irop legere.
,’accusation ’ aVe° qu,elflufs.a"tre8 charges moins marquantes, les faits de

da^C ™:rr a drelüppé les moyens de la defeus0 ; a »utenu que . 
l’etaDfoi de ,ças’ 'a ctrconstance d e fausses clejs ne résultait pas de 
I emploi de la clef perdue par les epoux Warkin. *
a„L; cour écartant celte circonstance, a déclaré l’accusé coupable de vol
elau ca“ '"/T"* "* C°Ddamné à ^ a“9 de lravauz f-cés

'—-v'

. VILLE DE LIÈGE. =====

^ontnbutwn des patentes.-l,e bourgmestre et les échevins, infor
ment que les roles des patentes des quartiers de l’Est et de l’Ouest de cette 
contribuable!” executoires. et qu’,ls resteront déposés à l’inspection des
fou dan lamsr a,ec.re‘3r,f1 dtt Agence à l’Hôtel de ville, tou. les 
J s dans la matinee jusqu’au 20 mai courant.
couvrement -“a rÉStaî''F*™** ,percePleur9 Pnur en °Pdrec I« ce-
M A * "otel de Ville, le 9 mai 1828.

ETAT CIVIL du 8 mai — Naissances : 5 garç. , 3 fille.
Mariage i 5 savoir : Entre

tnifeTl11 Sall,ller’ cchTcfohÇ d’armes, rue Ste. Ursule, et Jeanne Vie 
toire lhiriar , négociante, même rue.

Décès : 3 filles , 3 hommes , i femme ; savoir ;
Lucie NeuTvfiîe°U'3 ’ d6 83 aDS ’ PB'D,r8, de Gueldre , veuf d’Ann.

Gerard Jamin âgé de 68 ans , maçon , faubourg Ste.-Msrguerite célib
s-ÄÄiÄT’Wd’25 ■”5 “i i“- ™

ÄÄÄÜL T“s” ■ «■ “«» ’»'«

Des 9 et 10 mai. — Naissances î 12 garçons , 2 filles.
Décès : i garçon , 2 hommes ; savoir :

Nicolas Collard , âgé de 80 ans, journalier quai d’Avroy, épouse d'Anne 
Josephe Brahy.

Antoine Joseph Fivé âgé de 48 ans 10 mois et 26 jours , officier pen- 
fiionne, rue Gravioula, célibataire. k

SPECTACLE. — Le Concert au bénéfice de M. Ferdinand 
gui devait avoir lieu hier lundi , est remis à jeudi prochain 
to courant. Ce concert sera précédé de la représentation du
srsarsÂ4“ *■*•*"-' * « *•

TEMPERATURE du i3 mai. _ A 8 heures du malin, n degrés 
au dessus de zéro; 4 une heure, i3 degrés idem. b

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
On a perdu samedi passé un chien de chasse blanc race éna 

gueule, tête et oreilles brunes , répondant au nom de Phitax
militaire C0,1,PC115(; à ^äi lß rameWa au concierge de la société

(865)

empressa d’»l*

soupçons tombèrent sur l’accusé , parce qu’ils étaient per-

} A vendre un beau SINGE au n. 264 , rue devant la Magde- 

—rj~---------------------------- ----------------------------------- ... __________________(86a)

n on/Uer POU1 ia S^ea^P*°cha,n une maison , rue Pierreuse , 
m 2°4, composée de trois grandes pièces au rez de-cfiatissée, 

au premier etage, quatre greniers, trois caves et deux 
peiches environ de jardin. S’adresser rua Fond-St-Servais ,

725



Charles Hubert, fils , rue du Pont-d’Isie, n. 2, vend le pot 

de punch de Bruxelles première qualité, à i florin 25 cents. 
Son magasin est fourni d’une quantité de liqueurs fuies, telles 

que : anisette fine , absinthe suisàe , cuirasseau fin , esprit de 

mélise , parfait amour , première qualité ; Ratafia de Boulo

gne etc. à 55 cents la bouteille ; crème de menthe (ou pastille) 

à 5o cents -, il est assorti de toutes autres liqueurs dont le detail 

serait trop long; tient tous les sirops rafraichissans et liqueurs 

communes, telles que : anis , orange et rouge , élexir d’amer de 

Hollande,première qualité. Il vient de recevoir une forte partie 

d’eau véritable de Cologne, celui qui en prendrait plusieurs rai

ses , les obtiendrait au prix de facture._________________ ___________ (8o9)

Apprenant qu’un fabricant de celte ville livre au commerce 

des tonneaux de savon d’un poids inférieur, portant ma marque, 
qu’à cet effet il fait usage de mes tonneaux vuides , je crois de

voir en prévenir le public afin qu’il ne soit plus dupe de cette 

fourberie.

Liège le 10 mai 1828.___________________ Charles Constant. (booj

J, Lapierre, dentiste mécanicien, a l’honneur d’informer le 
public qu’il est de retour dë son voyage , et il ne restera que 

jusqu’au 23 de cc mois, devant s’absenter-de nouveau , il reste 

toujours Place St.-Lambert, n° 72 , à Liège.___________________ (867)

Par suite de conversion , à vendre avec de grands avantages :

i° Les œuvres complètes de Voltaire, en un vol. ic-8° , im
primées par Jules Dldot, Paris, 1826. ,

20 Les oeuvres complètes de J. J. Rousseau . même édition.

S’adresser rue Souverain-Pont , n. 5go. 870

A louer une maison avçc jardin , située au centre de la 

ville. S’adresser Mont-St.-Martin , 'n° 640 , à Liège. (842)

üu marchand bohémien est arrivé au Fer-à Cheval , sur la 

Balte , avec un assortiment de plumes de lit, qu’il vend ajuste 

prix. _________ ________________ _____ _______ L88°)

L’hôtel du Canal de Louvain, rue derrière le Palais, n. 4io, 
est à louer pour laj St-Jean prochain.

S’adresser maison joignante n. 411- ____ _(861 )

A louer une belle et grande maison , rue Agi mont , n. 53o bis

S45
A-louer une petite maison , située rue Vinâve-d’Isle , n. 5i , 

composée de huit pièces, caves, cuisine, cour etc. S'y adresser 

de 10 heures à midi. (858)

Pulvórine pour teindre les cheveux en noÿr'et en châtain , com
posée pat MM. Laugier , père et fils. On distribue le pros

pectus gratis.

Pour faire croître les cheveux : Graisse d’ours du Canada, 
crème à la neige , huile de Macassar , huile de noisette,

Pour le teint : Lait de rose , lait virginal, eau des grâces , 
pâte au miel, pommades aux concombres et aux limaçons.

Pour embellir les dents et conserver les gencives : Poudre de 
Cejdan, poudre de Laugier, poudre dentifrice à la rose, pou

dre de Coreil, eau de Grenaugh , opiat liquide, — Savon égyp

tien pour faire croître les favoris et les moustaches , pomrnad- 

pour les rasoirs, pommade pour noircir les cheveux et sourcils ; 

eau Athénienne pour dégraisser les cheveux.

Savon d’odeur et savon de Windsor à fl. 1 la douzaine.-Eau- 

de-vie de lavende double, spiritueuse et ambrée, divers extraits 

d’odeurs pour les mouchoirs. —Pommade à 10 , 20, 4» ‘cents 

et plus le pot. Eau de Cologne à 10 , 20,4» cents et plus le 

flacon.
Le dépôt de tous ces articles se trouve chez Charles-Jean Sa- 

müel , place St. Lambert, où l’on vend aussi vinaigre de table 

et moutarde en pot. (3i4
Une fille sachant le français , et propre à faire la cuisine peut 

se présenter chez M. J. J. Conrardy tailleur et maitre de pen

sionnaires ; rue de la Casquette derrière la comédie n. 802. (864)

On désire un ou deux compagnons orfevre connaissant leur 

état, et un apprenti, le salaire sera proportionné à leur savoir. 

S’adresser rue Table-de-Pierre , n° 4g4- (S3o)

( ) VENTE D’UNE BELLE FERME.

Les enfans Hubert Ifaxhe , désirant faciliter leur partage - 

feront vendre publiquement chez Jamar-Tiqueta. Hervé , le mar, 
di 27 mai 1828, aux deux heures de relevée par le ministère 

de Me Halleux notaire A Battice.
Une ferme sise sur la Hougne , en la commune de Battice. 

près de flerve , consistant en bâtimens d’habitation et d’exploi

tation , nouvellement construits, jardin et dépendances, avec 

les biens fonds et prairies y annexés d’environ 8 bonniers 

70 perches , et en une maison avec deux pièces de prairies 

d’environ un bonnier 3o perches sis en ville de Herve,me 
Haut-Tiége ; ensemble 10 bonnies P. B. . Cet immeuble est situé 

à un quart de mille de Herve dans un site très agréable, jes 

les fonds sont de la première qualité et traversés par un ruis

seau qui 11e tarit jamais, il sera exposé eu un seul lot, ne for

mant qu’une seule et même exploitation.

S’adresser aü soussigné notaire pour connaître les conditions 

de la vente. Ilalleux notaire.

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DES PAYS-BAS.

Le< soussigné maître particulier de la 5e maîtrise des forets de 
la so ciété génerale , donne avis que la vente des coupes de fu- 

taye. de l’ordinaire 1828, dans les forêts d’Evcrboden , Herken

roden et St-Trond, aura lieu ie 2 juin 1828, à dix heures du 

malin dans une. des salles de l’hôtel de ville, à St-Trond, parde- 

va ut M. le notaire Vanhum.
S’adresser pour plus amples informations, jusqu’au jour de 

la vente, en l’étude du notaire et au bureau du maître parti

culier prédits. J. L. C. De Bellefroid. (860)

Plusieurs schals cachemire laine thibet et autres de différentes 

qualités et grandeurs , une collection de broderies de Nancy , 

üu grand assortiment de gauds de Paris, et autres articles de 

nouveauté que l’on vendra pour cause de départ pour la France, 

à. 3 pour °/0 au dessous du coût ; il est déballé au Petit Pavillon 

Anglais , chez monsieur Jouan Donuay rue Souverain-Pont. 81)8
On demande une bonne au fait des jeunes enfans , au n, 264 , 

rue devant la Magdelaine, (863)

A louer un quartier de cinq pièces. S’adresser rue. St.-Jean ,

a- 772- ________________________________ ________ _______________ ___ ________________(799)

(438) MAISON A VENDRE.
La grande maison appartenant à M l’avoué Houbotte , sise 

à Liège, rue Fond Saint-Servais , portant les numéros 147 

et i4§, composée de plusieurs quartiers, avec remise, écu

rie et grande cour aii milieu, le tout, dans le meilleur état, 

sera vendue aux enchères , a la requête du propriétaire , le 

lundi dix-neuf mai 1828., à deux heures de relevée , en l’étude 

à Liège du noiairè Keppenns, où l’on peut s’adresser pour con

naître les conditions de la vente.

(509) Le 19 mai courant à onze heures du matin il sbra vendu- 

aux enchères par le ministère de M8 Dusait, notaire en son- 
étude rue Fc.ronslrée. Une belle maison avec vingt une perches- . 

de jardin située faubourg Ste Marguerite à Liège portant le 

n° 192. S’adresser audit notaire pour connoitre les conditions.

( ) Dimanche 18 mai 1828 , à 2 heures de relevée, en l’étude

et par le ministère de M° Delbouille , notaire à Alleur , il sera 

vendu aux enchères une prairie de 3o perches , siSe audit lien, 

près de l’église. 

Le lundi 19 niai 1828 , à onze heures du matin , il sera 

procédé à l’Hôtei-de-Ville de Huy , devant les bourgmestre et 

éclievins, à l’adjudication aux rabais des ouvrages à faire pens 

la construction d’une salle pour l’école moyenne , dans les 

bâtimens du collège.
On peut d’avance prendre connaissance du cahier des charges 

au secrétariat de la régence. - (85g)

(482) Le 28 mai courant , à 2 heures de relevée, il sera 

vendu aux -enchères par le ministère de Me Dusart, notaire,- 
en son étude , rue Féionstre'e , une bonne maison de commerce; 

sise à Liège, rue du Pont, portant le n. 836 l'enseigne du 
Dragon d’or. S’adresser audit notaire pour coauaîtrv les conditions.

Le vendredi 16 mai 1828, à deux heures de relevée, il sera 

procédé au bureau de Fa J ministration communale de Uucorgoe, 

district de Huy à l’adjudication de la reconstruction à faire a 

neuf, de la toiture de l’église de ladite commune. (S66)

A vendre du foin 1ère quàlité , delà dernière récolte. 

S’adresser rue Chaufsée-des-Prés, n. i4oo.
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LOCATION PUBLIQUE D’UNE BELLE CUIVRERIE.

Le lundi 2 juin 1828, à dix heures du matin, madame La 

douairière baronne de Rosée , née Dineôuri, monsieur le ba

ron de Rosée , mesdemoiselles Marie Thérèse et Henriette Ale

xandrine de Rosée , madame Laurence Ferdinande de Rosee > 
épouse de monsieur Bernard Auguste de Sire , et monsieur Al- 

phou se de Rosée feront remettre en location publique Pal e 

ministère et en l’étude de Mtre C.Dévelette , notaire à Binant, 
pour un terme de trois ans, qui prendre couis le jour de la mis 

en location leur belle cuivrerie , située près de la ville de Give , 

département des Ardennes (France) savoir : la fonderie sitnee 

sur le bord de la Meuse en lieu dit Avielle , commune de Ran

çonnes, composée de six fourneaux , d un moulin a moudre la 

calamine , avec scs accessoires , beaux magasins pour Je cuivre 

et la bouille, ateliers et séchoirs pour la fabrication des creu

sets , logement pour le régisseur, écuries, et généralement tons, 
les outils et machines pour activer cet établissement ^ plus, en 

viron trois bonniers de prairies et uu bonnier de terre;, pro ui 

sant annuellement dix voitures de foin et trois voitures deiooi- 

rages: ces terrains sont situés à A vielte, Riernavaux et r.q) 

mon, communes de Raueeones et Fromslenne.

La manufacture de Landrichamps , composée d une hattet ie 
à six martinets, de deux couples de cylindres , d une tie iterie , 

contenant dix pincettes et trois tambours et une folge usao 

du maréchal-ferrant ; le tout avec leurs machines, roues ’

et outils, ainsi qu’un beau logement pour le n
jardin , terres et prairies de la contenance en sein 

deux bonniers. ,,
Avant la remise en location de ces beaux e a ^ cjiar. 

les amateurs pourront prendre connaissance du ca nei t- 

ges en l’étude dudit Mtre Dévelette à Binant.

j&jXE&sxa&a

Liège, H. Ligstac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


